
Page 1 sur 291 
 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

 

DÉPARTEMENT DU VAR  
 

C O M M U N E  D E  

Trans-en-Provence 

 

 

 P LAN 

 L OCAL 

D’ U RBANISME 

 

D O C U M E N T  5  

Annexes générales 

P L U  P R E S C R I T  P A R  D C M  D U  :   
P L U  A R R E T E  P A R  D C M  D U  :   

P L U  A P P R O U V E  P A R  D C M  D U  :   

1 0 / 02 /2 0 0 9  

2 1/ 0 6/ 2 012  
1 3 / 0 6 / 2 0 1 3  

 
 



Page 2 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 



Page 3 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

Sommaire 

1. LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 5 

2. PROJET DE PERIMETRE DU DROIT DE PREMPTION URBAIN 8 

3. SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 10 

A. LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 10 

B. FICHE DE RENSEIGNEMENT SERVITUDE I1 : PIPELINE LA 
MEDE-PUGET SUR ARGENS 16 

C. FICHE DETERMINANT LA CATEGORIE D’EMPLACEMENT DE 
L’OUVRAGE DN 400 ARTERE PROVENCE COTE D’AZUR ET 
SES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 19 

D. FICHE DE RENSEIGNEMENT CARACTERISANT L’OUVRAGE DN 
400 ARTERE PROVENCE COTE D’AZUR ET PRECISANT LES 
SUP QUI S’Y RATTACHENT 20 

E. PLANS DU TRACE DE LA CANALISATION DN 400 ARTERE 
PROVENCE COTE D’AZUR ET DES ZONES DE DANGERS 21 

F. PLANS DES RESEAU DE TRANSPORT D’ELECTRICITE (RTE) 
TRAVERSANT LA COMMUNE DE TRANS-EN-PROVENCE 28 

G. ARRETE DU 21 DECEMBRE 1995 DECLARANT D’UTILITE 
PUBLIQUE L’INSTITUTION DES PERIMETRES DE PROTECTION 
ET LES TRAVAUX DE DERIVATION DES EAUX DU PUITS-
SOURCE ET FORAGE DE VALAURY DUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE DE TRANS-EN-PROVENCE 31 

H. PLAN DE SITUATION PERIMETRES DE PROTECTION PUITS, 
SOURCE ET FORAGE DE VALAURY 39 

I. ARRETE DU 30 MARS 1990 DECLARANT D’UTILITE PUBLIQUE 
L’INSTAURATION DES PERIMETRES DE PROTECTION DU 
FORAGE DU PEICAL SITUES SUR LE TERRITOIRE DES 
COMMUNES DES ARCS SUR ARGENS ET TRANS-EN-
PROVENCE 40 



Page 4 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

J. PLAN DE SITUATION PERIMETRES DE PROTECTION FORAGE 
DU PEICAL 47 

K. ARRETE DU 20 DECEMBRE 1982 : ETABLISSEMENT DES 
PERIMETRES DE PROTECTION ET DES SERVITUDES QUI 
DECOULENT DU GITE AQUIFERE DE PUITS DE MAURIN POUR 
LE PROJET DE RENFORCEMENT DU RESEAU 
D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 48 

L. PLAN DE SITUATION PERIMETRES DE PROTECTION FORAGE 
DU PUITS DE MAURIN 53 

M. EXTRAIT DE L’INVENTAIRE DEPARTEMENTAL DES 
PERIMETRES DE PROTECTION DES POINTS D’EAU 
COMMUNAUX 54 

N. SERVITUDES RELATIVES AUX CHEMINS DE FER T1 ET NOTICE 
TECHNIQUE 55 

O. ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL, 
URBAIN ET PAYSAGER (RAPPORT DE PRESENTATION, 
REGLEMENT ET PLAN DE PERIMETRE (HORS TEXTE) 63 

P. PPRI : PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 
INONDATION 122 

4. RISQUES PRESENTES PAR LES CANALISATIONS DE 
TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 238 

5. VOIES BRUYANTES 245 

6. ANNEXES SANITAIRES 252 

EAU POTABLE 252 

LA GESTION DES DECHETS 257 
L’ASSAINISSEMENT 258 
ARRETE DU 7 SEPTEMBRE 2009 FIXANT LES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

APPLICABLES AUX INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 262 
ARRETE DU 22 JUIN 2007 RELATIF A LA COLLECTE, AU TRANSPORT ET AU 

TRAITEMENT DES EAUX USEES DES AGGLOMERATIONS D'ASSAINISSEMENT 

AINSI QU'A LA SURVEILLANCE DE LEUR FONCTIONNEMENT ET DE LEUR 

EFFICACITE, ET AUX DISPOSITIFS D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

RECEVANT UNE CHARGE BRUTE DE POLLUTION ORGANIQUE SUPERIEURE A 

1,2 KG/J DE DBO5 278 
 
 



Page 5 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

1. LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES - COMMUNE DE TRANS EN PROVENCE 

N° ER Désignation Bénéficiaire Superficie 

1 Aménagement pluvial Commune 4303 m² 

2 Aménagement de carrefour Commune 1285 m² 

3 Logements sociaux + réseaux assainissement et eau Commune 8216 m² 

4 Logements sociaux + équipement scolaire Commune 7900 m² 

5 Logements sociaux  Commune 4836 m² 

6 
Elargissement de voie et création d'accès, y compris 
cheminements doux 

Commune 215,85 m² 

7 Aménagement de voie , y compris cheminements doux Commune 2716 m² 

8 Création de voie, y compris cheminements doux Commune 515 m² 

9 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

10 Espaces publics Commune 854 m² 

11 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

12 Logements sociaux Commune 3481 m² 

13 Logements sociaux + parking Commune 1780 m² 

14 Réservoir Commune 444 m² 

15 Création de voie, y compris cheminements doux Commune 1978 m² 

16 Création de voie, y compris cheminements doux Commune 1344 m² 

17 Aménagement pluvial et eaux usées Commune 444 m² 

18 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

19 Logements sociaux + parking Commune 2988 m² 

20 Parking Commune 2872 m² 

21 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

22 
Réalisation d’au moins 110 logements locatifs sociaux et 5 
logements de parc privé y compris aménagement paysagers 

Commune 23320 m² 

23 Pluvial Commune 2626 m² 
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24 Création de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

25 Création de voie, y compris cheminements doux Commune 5 m 

26 Aménagement de carrefour Commune 770 m² 

27 Logements sociaux Commune 2360 m² 

28 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

29 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

30 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

31 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

32 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

33 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

34 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 5 m 

35 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

36 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 5 m 

37 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

38 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

39 Passage piéton public Commune 250 m² 

40 Aménagement place publique Commune 235 m² 

41 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

42 Parking Commune 1402 m² 

43 Parking + desserte Commune 405 m² 

44 Bassin de rétention Commune 8295 m² 

45 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

46 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

47 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

48 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

49 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

50 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 
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51 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

52 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

53 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 8 m 

54 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 6 m 

55 Logements sociaux Commune 728,7 m² 

56 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 5 m 

57 Espaces verts Commune 573,7 m² 

58 Création de voie, y compris cheminements doux Commune 5 m 

59 Elargissement de voie, y compris cheminements doux Commune 2 m 
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2. PROJET DE PERIMETRE DU DROIT DE PREMPTION 
URBAIN 

 
 
 
Cadre général :  
 
Dans les procédures d'expropriation, le propriétaire peut être obligé de céder son bien à la 
puissance publique, même s'il souhaite le conserver.  
 
Le droit de préemption obéit à une logique différente. Ici, c'est la puissance publique, 
principalement la commune, qui s'interpose entre un vendeur et un acquéreur.  
 
Contrairement à l'expropriation qui peut frapper un propriétaire jouissant paisiblement de son 
patrimoine, le droit de préemption ne concerne donc que les personnes qui souhaitent vendre un 
bien immobilier.  
 
Le droit de préemption permet donc à une collectivité publique d'acquérir un bien immobilier, le 
plus souvent en se substituant à l'acquéreur trouvé par le vendeur. 
 
La collectivité publique ne peut exercer son droit de préemption que dans les zones 
géographiques bien délimitées au préalable, et uniquement pour mettre en œuvre des opérations 
d'intérêt général : réalisation d'équipements collectifs, valorisation du patrimoine, lutte contre 
l'insalubrité, développement d'activités économiques, etc. 
 
 
 
Délimitation du périmètre : 
 
Le projet de périmètre de droit de préemption urbain (DPU) applicable lorsque le PLU sera 
exécutoire correspond à l’ensemble : des zones U (Ua, Ub, Uc, Ud, Ue) et zones AU (1AU, 
2AU,3AU,4AU) du zonage du PLU, ainsi qu’à leurs secteurs respectifs.  
 
La carte ci-après localise l’ensemble de ces zones :  
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Commune de Trans-en-Provence : 
Périmètre du droit de préemption urbain (DPU) 
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3. SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

a. LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
(11/01/2013) : 
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Ligne souterraine 90KV, 2 circuits : DRAGUIGNAN-TRANS 
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b. Fiche de renseignement servitude I1 : pipeline La 
Mède-Puget sur Argens 
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c. Fiche déterminant la catégorie d’emplacement de 
l’ouvrage DN 400 ARTERE PROVENCE COTE D’AZUR 
et ses incidences sur l’environnement 
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d. Fiche de renseignement caractérisant l’ouvrage DN 
400 ARTERE PROVENCE COTE D’AZUR et précisant 
les SUP qui s’y rattachent 
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e. Plans du tracé de la canalisation DN 400 ARTERE 
PROVENCE COTE D’AZUR et des zones de dangers 
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Plans des réseau de transport d’électricité (RTE) traversant la commune de Trans-en-Provence 
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f. Arrêté du 21 décembre 1995 déclarant d’utilité 
publique l’institution des périmètres de protection et 
les travaux de dérivation des eaux du puits-source et 
forage de Valaury dur le territoire de la commune de 
Trans-en-Provence 

 



Page 32 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

 



Page 33 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

 



Page 34 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

 



Page 35 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

 



Page 36 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

 



Page 37 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

 



Page 38 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

 



Page 39 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

g. Plan de situation périmètres de protection Puits, 
source et forage de Valaury 
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h. Arrêté du 30 mars 1990 déclarant d’utilité publique 
l’instauration des périmètres de protection du forage 
du Peical situés sur le territoire des communes des 
Arcs sur Argens et Trans-en-Provence 
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i. Plan de situation périmètres de protection forage du 
Peical 

 



Page 48 sur 291 

Commune de Trans-en-Provence – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Juin 2013 

j. Arrêté du 20 décembre 1982 : Etablissement des 
périmètres de protection et des servitudes qui 
découlent du gîte aquifère de puits de Maurin pour le 
projet de renforcement du réseau d’alimentation en 
eau potable 
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k. Plan de situation Périmètres de protection Forage du 
puits de Maurin 
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l. Extrait de l’inventaire départemental des périmètres 
de protection des points d’eau communaux 
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m. Servitudes relatives aux chemins de fer T1 et Notice 
technique 

 

SNCF – délégation Territoriale de l’Immobilier Méditerranée 
Pôle Optimisation du Parc Immobilier 
4 rue Léon Gozlan – CS 70014 
13331 Marseille Cedx 03 
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n. Zone de Protection du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager (rapport de présentation, 
règlement et plan de périmètre (hors texte) 

 
 

Le document intégral de la ZPPAUP est disponible et consultable en mairie. 
 
 
 
 

Rapport de présentation de la ZPPAUP 
 

Nb : le document de règlement de la ZPPAUP est annexé au document de règlement du PLU. 

 
Page verso de la couverture du document : page blanche non reproduite 
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o. PPRI : Plan de Prévention des risques naturels 
inondation 

 
 

Le document intégral du PPRI est disponible et consultable en mairie. 
 
 
Document n°1 : Note d’introduction 
 
Document n°2 : Rapport général 
 
Document n°3 : Règlement du PPRI 
 
Document n°4 : Carte du zonage réglementaire. Crue de référence. Cf. Documents graphiques 
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Document 2 : Rapport général 
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Document 3 : Règlement du PPRI 
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4. Risques présentés par les canalisations de transport de 
matières dangereuses 
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5. Voies bruyantes 
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6. ANNEXES SANITAIRES  
 

Eau potable 

Le document intégral du schéma directeur d’alimentation en eau potable est disponible et 
consultable en mairie. 
 

NOTE SYNTHETIQUE DU RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE 
Service de l’Eau Potable – Commune de Trans-en-Provence  

(SAUR – Exercice 2010) 

 
1- Diagnostic 
 
 
Le réseau public d’alimentation en eau potable dessert 2558 abonnés et 5403 habitants 
(données insee, RGP 2008). 
 
Le service de l’eau est géré par la SAUR dans le cadre d’un contrat d’affermage par lequel 
s’établit une délégation de services publics au travers de laquelle la collectivité confie la 
responsabilité opérationnelle de la gestion de son service d’eau. 
 
Le réseau de distribution d’eau potable de Trans-en-Provence représente un linéaire de 47 km 
environ.  
 
Le tableau ci-après expose les chiffres clefs de la production et de la consommation d’eau sur la 
commune. 
 

Données clientèles  

Nombre de contrats - abonnés 2 550 2 558 0 % 

Nombre de clients 2 507 2 507 0 % 

Volumes consommés hors VEG (en m3) 376 655 325 420 -14 % 

 

Indicateurs quantitatifs  

Volumes produits (en m3) 508 030 536 237 6 % 

Volumes importés (en m3) 150 455 167 260 11 % 

Volumes mis en distribution (en m3) sur l’année civile 658 485 703 497 7 % 

 
 
 

 Deux installations de production d’eau permettent l’alimentation de la commune de 
Trans-en-Provence : 
 Les puits de Maurin, mis en service en 1982, dont la capacité nominale de production 

est de 120 m3/h. Seule cette installation permet le prélèvement d’eau brute. 
 Production traitement du Peical, mis en service en 1982, dont la capacité nominale 

de production est de 40 m3/h.  
 La commune a également importé 150 455 m3 d’eau en 2009. 

 
 Trois ouvrages de stockage (châteaux d’eau et réservoirs) permettent la conservation 

et le stockage de l’eau : 
 

 Le réservoir de La Croix, alimenté par pompage depuis la station de Puit de Maurin. 
Il permet l’alimentation gravitaire de la partie urbaine de la commune et des écarts 
situés à l’ouest du village. Il alimente gravitairement le surpresseur du Cassivet. 
Ce réservoir dispose d’une réserve incendie de 120m3 sur 1000m3. 
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En cas de panne au puits de Maurin, le résevoir de la Croix constitue la réserve 
communale, qui n’a qu’une durée de 8h00 (estimation réalisée en cas de panne, en 
été). 
 

 Le réservoir du Peical, alimenté par pompage depuis la station de Puit de Maurin 
ou gravitairement par le réservoir de La Croix. Il permet l’alimentation gravitaire du 
quartier Le Peical..  
Ce réservoir dispose d’une réserve incendie de 120m3 sur 250m3. 

 Le réservoir de Saint Victor, alimenté gravitairement par la Générale des eaux par 
le biais du réservoir du bois des Demoiselles. Il permet l’alimentation gravitaire des 
écarts situés à l’est du village ainsi que les surpresseurs de Saint Victor et le Ribas. 
Ce réservoir dispose d’une réserve incendie de 120m3 sur 500m3. 

 
 On dénombre 5 stations de surpression et de reprise, permettant aux abonnés de 

disposer d’une pression constante, sur le territoire. 
Trois sont intégrées dans le périmètre affermé : 
 Le surppresseur du Ribas, alimenté gravitairement par le réservoir de Saint Victor ; 

il permet la desserte des quartiers hauts situés au sud est de la Commune : Bois 
routs, Ribas… 

 Le surpresseur de Saint Victor, alimenté gravitairement par le réservoir de Saint 
Victor ; il permet la desserte des quartiers hauts situés au nord est de la Commune : 
Peybert, Saint Victor, Le Cros… 

 Le surpresseur du Cassivet, alimenté gravitairement par le réservoir de La Croix ; il 
permet la desserte des quartiers hauts situés au nord ouest de la Commune : 
Cassivet, Eyssarts… 

 
Deux autres sont localisées hors périmètre affermé : 

 Le surpresseur du Peical, alimenté gravitairement par le réservoir du Peical; il 
permet la desserte d’une quarantaine de clients Quartier le Peical en situation 
altimétrique défavorable. 

 Le surpresseur le Cognet, alimenté gravitairement par le réservoir de La Croix ; il 
permet la desserte d’une dizaine de clients Quartier le Cognet en situation 
altimétrique défavorable. 

 
 
2- Bilan de l’activité  
 

 Volumes d’eau mis en distribution (= Volumes produits + Volumes importés – 
Volumes exportés) : 

1) Annuellement, en m3 : 
 

Désignation volume 2006 2007 2008 2009 2010 

Volume produit 471 020 537 807 509 036 508 030 536 237 

Volume importé 176 749 142 411 142 360 150 455 167 260 

Volume exporté 0 0 0 0 0 

Total volume mis en distribution 647 769 680 218 651 396 658 485 703 497 

Evolution N / N-1 - 5,01 % -4,24 % 1,09 % 6,84 % 
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2) Mensuellement, en m3 : 
 

 2006 2007 2008 2009 2010 Evolution N/N-1 

Janvier 53 514 50 830 52 787 44 162 52 423 18,71 % 

Février 55 395 44 546 46 951 47 671 53 676 12,60 % 

Mars 44 252 49 623 46 940 42 298 50 545 19,50 % 

Avril 43 357 51 638 53 930 49 261 55 249 12,16 % 

Mai 53 479 61 693 51 975 57 292 51 830 -9,53 % 

Juin 61 831 63 657 56 364 64 142 69 905 8,98 % 

Juillet 64 503 78 304 67 354 65 763 76 156 15,80 % 

Août 67 141 67 851 66 652 69 165 79 696 15,23 % 

Septembre 60 815 56 353 60 957 61 836 61 314 -0,84 % 

Octobre 50 237 56 309 52 094 53 286 55 694 4,52 % 

Novembre 43 434 53 216 46 102 50 185 50 948 1,52 % 

Décembre 49 811 46 198 49 290 53 424 46 061 -13,78 % 

Total 647 769 680 218 651 396 658 485 703 497 6,84 % 

 
 

 La production : 
 

1) Volumes mensuels produits, en m3 : 
 

 2006 2007 2008 2009 2010 

Janvier 41 590 40 742 41 234 33 462 42 641 

Février 40 946 34 645 37 506 38 162 43 700 

Mars 31 773 39 386 36 962 32 300 40 916 

Avril 30 024 40 916 44 935 39 193 44 956 

Mai 37 606 49 284 41 006 42 226 41 851 

Juin 44 349 50 472 44 608 46 329 58 261 

Juillet 44 608 62 683 50 777 49 978 54 410 

Août 49 092 52 444 49 971 50 860 56 116 

Septembre 45 293 44 832 47 769 48 567 44 678 

Octobre 37 104 45 091 40 997 42 683 40 687 

Novembre 31 070 41 975 35 695 40 172 35 380 

Décembre 37 565 35 337 37 576 44 098 32 641 

Total 471 020 537 807 509 036 508 030 536 237 

Evolution N / N-1 - 14,18 % -5,35 % -0,20 % 5,55 % 

 
 

 Les importations : 
 

 2006 2007 2008 2009 2010 

Janvier 11 924 10 088 11 553 10 700 9 782 

Février 14 449 9 901 9 445 9 509 9 976 

Mars 12 479 10 237 9 978 9 998 9 629 

Avril 13 333 10 722 8 995 10 068 10 293 

Mai 15 873 12 409 10 969 15 066 9 979 

Juin 17 482 13 185 11 756 17 813 11 644 

Juillet 19 895 15 621 16 577 15 785 21 746 

Août 18 049 15 407 16 681 18 305 23 580 

Septembre 15 522 11 521 13 188 13 269 16 636 

Octobre 13 133 11 218 11 097 10 603 15 007 

Novembre 12 364 11 241 10 407 10 013 15 568 

Décembre 12 246 10 861 11 714 9 326 13 420 

Total 176 749 142 411 142 360 150 455 167 260 

Evolution N / N-1 - -19,43 % -0,04 % 5,69 % 11,17 % 
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3- Rendement du réseau

1
 et indice linéaire de perte en réseau 

 
Désignation 2009 2010 

Volume eau potable consommé autorisé
2
 410 978 377 820 

Volume eau potable vendu en gros 0 0 

Volume eau potable produit 523 340 519 032 

Volume eau potable acheté en gros 153 859 162 677 

Rendement du réseau de distribution 60,7% 55,4% 

Evolution N / N-1 - -6  

 
Désignation 2009 2010 

Volume eau potable mis en distribution 677 199 681 709 

Volume eau potable consommé autorisé 410 978 377 820 

Linéaire de réseau eau potable au 31/12 (en KM) 45 46 

Indice linéaire de pertes en réseau en m3/ KM / jour 15,62 18,53 

Evolution N / N-1 - 18,63 % 

 
 
4- Dysfonctionnement des réseaux 
 
Des faits de piratages de l’eau du réseau sont régulièrement constatés (localisation : poteau 
d’incendie de Cafon, de la ventouse du Pont de la Foux ainsi qu’en amont du branchement de 
l’entreprise Marsiglia). 
Des animations, sur des terrains particuliers, peuvent faire l’objet d’un constat de vol d’eau par le 
service des eaux (Préjudice annuel estimé : environ 10000m3). 
De plus, des problèmes récurrents sont évoqués : 

 des eaux non comptabilisés : piratage poteau incendie site Cafon (cirques…) ; 

 la présence de 2 camions de nettoyage des rues sur la commune ; 

 la réserve incendie Carrefour non comptabilisée (environ 2000m3/an) ; 

 toujours pas de prise d’eau communale pour la citerne d’arrosage espaces verts ainsi 
que pour le véhicule de nettoyage des rues ; 

 le vol d’eau par des particuliers est également parfois constaté. 
 
Le renouvellement de la conduite du Plan a fait remonter le niveau piézométrique

3
 d’alimentation 

et de nouveaux points faibles sont apparus (notamment au centre ville). 
 
Suite aux intempéries et aux inondations du 15 juin 2010, de nombreuses conduites d’eau ont été 
endommagées, suite à l’érosion des berges et aux mouvements de terrain. 
 
 
5- Propositions d’amélioration sur les installations et les réseaux 
 
Les installations 
- Le puits de Maurin : 
Ce puits assure la majorité de la production de la commune (76%).  
L’augmentation de la consommation en eau est constante sur la commune. Le schéma directeur 
prévoit que cette ressource doit rester encore, à moyen terme, la ressource majeure de la 
commune. Ainsi, et afin de palier tout problème technique (panne, pollution…) le schéma 
directeur préconise d’envisager le doublement du forage d’exploitation (100m3/h). 
 
- Le réservoir de Saint Victor :  
Contrôle de la qualité de l’eau. 
 
- Réservoir du Peical : 
Séparation des accès entre service des eaux et opérateurs de téléphonie + mise en place d’une 
partie de réseau pluvial pour réception de la vidange du réservoir. 

 

                                                      
1
 Rendement du réseau de distribution = (volume consommé autorisé + volume vendu en gros) / (volume produit + volume acheté en gros) 

* 100 
2
 volume consommé autorisé = volume comptabilisé + volume consommateurs sans comptage + volume de service du réseau 

3
 Niveau d'eau relevé dans un forage 
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- Surpresseur de Saint Victor : 
Prévision du renforcement des groupes de surpression sans lequel le développement de 
l’urbanisation sera problématique. 
 
Les réseaux 
- Prise en compte des conclusions du schéma directeur (mise en évidence des renforcements 

et extensions à prévoir.)  
- Dans le cadre de l’amélioration de l’état général du réseau et du rendement de réseau : 

- La mise en place d’un programme de renouvellement des branchements en 
plomb. 

- Le maillage de la zone commerciale sur la canalisation 150FT de la RN555. 
- Le renouvellement de la conduite de refoulement 80FT de la pompe du Peical du 

tunnel au poteau d’incendie de l’avenue de l’Ensouleiado. 
- Pose de compteurs de sectorisation télésurveillés sur quartier ciblé. 
- Et, de façon plus générale, le renouvellement systématique de l’ensemble des 

canalisations d’eau sous l’emprise de travaux de voirie. 
 
- Le diagnostic annuel du réseau incendie a mis en évidence de nombreuses non conformités, 

il serait souhaitable d’inscrire au futur budget une enveloppe qui permettrait de remettre à 
niveau le parc de poteaux d’incendie. 

 
- Depuis Juillet 1996 date, aucun renouvellement des réseaux existants n’a été réalisé excepté 

le renouvellement de la conduite du Plan réalisé en urgence en plein été 2007 et le 
renforcement de la canalisation de l’école d’artillerie vers le chemin de Peybert en 2009. 
Environ 60% des canalisations du réseau ont au moins quarante ans et le réseau est 
plus que vétuste. 
De plus la plupart de ces canalisations sont en PVC collé (Quartier le Peical et les 
lotissements réalisés dans les années 70). 

 
6- Interventions et maintenance du patrimoine sur l’année 2010 
 

 Maintenance des équipements sur les stations et ouvrages : 12 interventions, préventives 
ou curatives, ont été réalisées ; 

 Réseaux et branchements :  
o 3 renouvellements d’accessoires ; 
o 7 branchements renouvelés ; 
o 96 compteurs renouvelés ; 
o 11 interventions sur canalisation ; 
o 22 interventions sur branchement. 

 
7- Conformité des installations au regard des normes environnementales et de 
sécurité 
 
Le délégataire réalise des revues de conformité réglementaires sécurité et environnement, qui 
prennent en compte les exigences réglementaires applicables dans ces 2 domaines. 
Une telle revue réglementaire a été réalisée sur la totalité de l’exploitation (ouvrages et réseau) le 
7 Mai 2008. Cette opération a permis de déceler 35 non-conformités dont plusieurs ont déjà été 
prises en compte par Saur. 
 
 
8- Qualité de l’eau distribuée 
 
Concernant la qualité de l’eau, en 2010, 100% des analyses réalisées sur les sites gérés par 
SAUR sont conformes. 
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 La gestion des déchets 

 
La collecte sélective est assurée grâce à 14 points d’apport volontaire qui sont recensés sur 
le territoire communal, dont 4 en centre ville. 
 

 
Source : Guide pratique de la collecte des déchets ménagers à Trans-en-Provence – CAD (carte datée de janvier 2009). 

 
 
Un ensemble de déchèteries est à disposition, sur les communes de la Dracénie, permettant 
l’apport de nombreux déchets qui ne rentrent pas dans le dispositif de collecte des ordures 
ménagères. 
La déchèterie de Draguignan est la plus proche de Trans.  
Elles sont un complément indispensable à la collecte sélective des déchets ménagers 
puisqu'elles permettent de proposer aux habitants des solutions d'élimination adaptées à chaque 
type de déchets. 
 
En cas de difficulté de transport, une collecte à la demande des encombrants volumineux 
peut être organisée. 
 
Quant à la collecte des ordures ménagères, elle est assurée quotidiennement, sauf le 
dimanche. 
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L’assainissement4 

 
Le document intégral du schéma d’assainissement est disponible et consultable en mairie. 
 
L’étude en cours, relative au zonage d’assainissement, réalisée par Egis Eau, a pour but 
l’élaboration du zonage d’assainissement de la commune de Trans-en-Provence. 
Elle s’inscrit dans une réflexion globale sur la mise en conformité avec les prescriptions de la loi 
des milieux aquatiques du 30 décembre 2006 et des articles L 2224-10 et R 2224-7 à R 2224-9 
du code général des collectivités territoriales. 

1- DIAGNOSTIC 

 
Le système d’assainissement collectif : 
La commune est desservie par un réseau d’assainissement presque totalement gravitaire et 
séparatif et sa gestion (infrastructures et facturation) sont en affermage auprès de la société 
SAUR. 
Le réseau totalise un linéaire estimé à 33 119 ml

5
 ; il compte quatre postes de refoulement 

(Barbacane, Suous, Peical, SOTRAVI). 
Le nombre de clients assujettis à l’assainissement est estimé à 1941. 
Les volumes assujettis à l’assainissement sont estimés à 271 434m3/an. 
 
Les effluents collectés sont traités à la station d’épuration intercommunale de Trans-en-Provence 
et Draguignan située sur la commune de Trans. 
Cette station d’épuration est de type boues activées–aération prolongée avec dénitrification, 
déphosphatation et traitement tertiaire.  
Elle dispose d’une capacité de traitement de 70 000 EH

6
. 

Nb : les besoins de la commune en terme de croissance démographique/développement de 
l’urbanisation, ont été pris en compte dans le dimensionnement de la station au regard des 
capacités d’accueil du document d’urbanisme. 
 
L’assainissement non collectif : 
 
Le SPANC

7
 contrôle la conformité des systèmes d’assainissements non collectifs. 

Il existe environ 600 habitations en assainissement non collectif implantées sur la commune de 
Trans-en-Provence (Varrayon, Baudin, les Bois Routs, les Darrots, Teissière, Fontettes, Puits de 
Cavalier, le Cassivet, les Planes, les Suous, les Crouières). 
 
Ces installations ont fait l’objet d’un diagnostic partiel en 2002 qui a montré que le taux de 
conformité des dispositifs d’assainissement non collectif est de 10 %, et que le taux de 
conformité de l’entretien des dispositifs d’assainissement non collectif est de 30 %. 
 

2- SCHÉMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT  

 
A l’issue de la présente étude, une justification des choix du zonage a été réalisée : 
 
Secteurs à raccorder au réseau d’assainissement :  

 
Ce mode d’assainissement concerne : 

 Les zones urbaines entièrement ou partiellement desservies par le réseau 
d’assainissement, 

                                                      
4
 Données issues de la notice du zonage d’assainissement – Egis eau – Avril 2012 

5
 ml : mètre linéaire 

6
 EH : Equivalents Habitants 

7
 SPANC : Service Public de l’Assainissement Non Collectif) 
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 Les zones pour lesquelles la commune envisage leur densification avec des projets qui 
n’autorisent pas l’assainissement non collectif (logements collectifs, activités 
économiques…), 

 Les zones suffisamment urbanisées et où l’aptitude des sols en place est très mauvaise. 
 
En 2002, les zones urbaines avaient été classées en assainissement collectif en raison de la 
densité d’habitat, de leur situation en zone desservie par le réseau ou de leur proximité du réseau 
d’assainissement communal. 
Les zones concernées sont : 

 Périmètre d’agglomération actuellement assaini en collectif, 
 Le Peybert, l’Aire du Chemin, 
 La Foux, 
 Le Fenouillère, 
 Les Suous. 

 
Le présent document de PLU comporte plusieurs zones d’urbanisation future. La commune 
envisage, à terme d’urbaniser ou de densifier ces zones. 
Les zones 1 AU, 3AU et 4 AU, en raison de l’absence d’équipements sont gelées (Zones AU 
« strictes »). Ces zones seront raccordées au réseau d’assainissement. 
 
 
Secteurs à maintenir en assainissement non collectif :  

 
 Les habitations isolées : 

A Trans-en-Provence, plusieurs zones d’habitat diffus ou isolées sont situées en zones agricoles 
ou naturelles. Les tailles des parcelles sont suffisamment grandes pour recevoir une filière 
classique d’assainissement d’individuel. 

 La zone de Cafon : 
Cette zone est assez éloignée du réseau d’assainissement. La densité d’habitat est faible. Le 
raccordement de cette zone est techniquement difficile. Les coûts de l’assainissement collectif 
seraient trop élevés. 

 La zone de Darrots : 
La densité d’habitat et l’éloignement de cette zone du réseau existant ne justifient pas son 
raccordement au réseau. 
Le type de filière à mettre en place est fonction de l’épaisseur du sol en place, de sa perméabilité, 
de la pente de la parcelle de la présence ou non d’eau dans le sol, de la taille de la parcelle et de 
la proximité ou non de forages exploitant les nappes d’eaux souterraines. 
La conformité ou non d’une telle installation est contrôlée par le Service Public de 
l’Assainissement Non Collectif (SPANC) qui pourra demander une étude à la parcelle pour définir 
la filière d’assainissement à mettre en place en fonction des contraintes rencontrées. 
 
 
Conclusion : 

o Les zones Ua, Ub, Uc et Ue pour lesquelles le projet PLU envisage l’assainissement 
collectif sont toutes raccordées ou aisément raccordables au réseau d’assainissement. 

o La zone AU2 ,n’est pas raccordée au réseau d’assainissement. Son raccordement est 
prévu à court ou moyen terme. 

o Les zones AU1, AU3 et AU4 sont gelées dans le zonage PLU. Leur ouverture à 
l’urbanisation nécessiterait une révision du PLU. Ces zones ont été classées dans le 
cadre du zonage d’assainissement en assainissement collectif futur. 

o Les zones Ud, sont constituées d’habitat peu dense avec des tailles de parcelles 
suffisantes pour recevoir des filières d’assainissement individuel. Il n’existe sur ces zones 
aucune contrainte majeure vis-à-vis de l’assainissement individuel. 

 
Le mode d’assainissement envisagé dans le zonage PLU est donc cohérent avec le zonage 

d’assainissement proposé. 
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Extrait : Carte du zonage d’assainissement 
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3- Les 2 arrêtés fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d’assainissement non collectif. 

 
 
 

 Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
installations d’assainissement non collectif ; 

 
 

 Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées 
des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et 
de leur efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge 
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 
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Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d’assainissement non collectif 
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Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement 
ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur 
efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 
1,2 kg/j de DBO5 
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Compléments aux annexes générales, introduits par la procédure de Modification n°2 du PLU : 
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1. Schéma directeur des eaux pluviales 
 
En application de l’article L2224-10 du code général des collectivités territoriales « Les communes (…) 
délimitent, après enquête publique (…) 3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales 
et de ruissellement ». 
 
En application de l’article R151-53 du code de l’urbanisme « Figurent également en annexe au plan 
local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants (…) 8° Les zones délimitées en application de 
l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales ». 
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2. Arrêté préfectoral du 5 avril 2022 instaurant une 
servitude de sur-inondation pour des 
aménagements hydrauliques de la Nartuby 
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3. Arrêté préfectoral du 22 décembre 2021 
instaurant une servitude de travaux et entretien 
en vue de prévenir les inondations de la Nartuby 
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4. Règlement Local de Publicité approuvé le 11 
mars 2021 

 
Par délibération en date du 11 mars 2021 la commune a approuvé la révision du Règlement Local de 
Publicité :  
 
Zonage du Règlement Local de Publicité : 
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5. Droit de préemption urbain DPU renforcé  
 
Par délibération en date du 12 avril 2022 la commune a instauré un droit de préemption urbain renforcé 
sur l’ensemble des zones identifiées sur le plan 5C. 
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DEPARTEMENT DU VAR

COMMUNE DE TRANS EN PROVENCE

DROIT DE PREEMPTION URBAIN
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Echelle : 1/5000
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4

Zone

Secteur

Emplacement réservé pour ouvrage public, voirie, installation
d'intérêt général ou espace vert

Bâtiment d'intéret architectural
ou patrimonial en zone agricole

Emprise maximale de construction et aligement des façades

Zone de protection des crêtes hauteur limitée
à 3 mètres

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global :
- seule une extension de 20m² d'emprise au sol est autorisée
- la servitude sera levée 5 ans après la date d'approbation

Espace boisé classé à conserver ou à créer
au titre du L.130-1 (CU)

Sites et secteurs à protéger au titre du L.123-1-5 7°
et R.123-11 (CU)

Elément du patrimoine identifié au sens
de l'article L.123-1-5 7° et R.123-11 (CU)

Secteur de mixité sociale3

Elaboration du PLU :
Approbation DCM du 13 juin 2013
Modification n°1 :
Approbation DCM du 15 novembre 2016
Modification n°2 :
Prescrite par arrêté du 27 janvier 2023
Approuvée par DCM du 27 février 2024

Droit de préemption urbain simple (504.5 ha)

Droit de préemption urbain renforcé (196.4 ha)

Légende du droit de préemption urbain :


